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یةرالجمھو
الجزائریة
الدیمقراطیة
الشعبیة
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
COMMUNE DE SAHARIDJ
1/IDENTIFICATION DU SERVICE CONTRACTANT :
Désignation du service contractant :………………………………………………………………………………..…………………………………………………..
Nom, prénom, qualité du signataire du marché public:……………………………………………………………….………………..............
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
2/PRESENTATION DU SOUMISSIONNAIRE ET DESIGNATION DU MANDATAIRE, DANS LE CAS D’UN
GROUPEMENT:
Désignation du soumissionnaire (reprendre la dénomination de la société telle que figurant dans la déclaration de
candidature):
Soumissionnaire seul.
Dénomination de la société:……………………………………………………………………………………………………………….………………………………………….
Soumissionnaire groupement momentané d’entreprises : Conjoint Solidaire
Dénomination de chaque société membre du groupement :
1/……………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………
2/…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………
3/……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………
4/…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………
Dénomination du groupement :……………………………………………………………………………………………………………………..…………………………….
……………………………………………………………………………………………...................................................................................................................
Désignation du mandataire :
Les membres du groupement désignent le mandataire suivant :……………………………………………………………………………….………...
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
3/OBJET DE LA DECLARATION A SOUSCRIRE :
Objet du marché public:………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………....
..................................................................................................................................................................................................................
Wilaya(s) où seront exécutées les prestations, objet du marché public :…….......................................................................
La présente déclaration à souscrire est présentée dans le cadre d’un marché public alloti :
Non Oui
Dans l’affirmative :
Préciser les numéros des lots ainsi que leurs intitulés:
………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………………………………….……….…..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………..…..
Offre de base
variante(s) suivante(s) (décrire les variantes sans mentionner leurs montants) :………………………………………………..….
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………...
Prix en option(s) suivant(s) (décrire les prestations, objet des prix en options, sans mentionner leurs montants)
:……………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………….….
………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………...…………………………………
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4/ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE :
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public prévues dans le cahier des charges, et
conformément à leurs clauses et stipulations,
Le signataire
S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
Dénomination de la société:……………………………………………………………………………………………………….………………………………………………..
Adresse, n° de téléphone, n° de fax, adresse électronique, numéro d’identification statistique (NIS) pour les
entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères : ................................................
..................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à l’occasion
du marché public : ...........................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................
Engage la société, sur la base de son offre ;
Dénomination de la société:…………………………………………………………………………………………………….………………………………………………..
Adresse, n° de téléphone, n° de fax, adresse électronique, numéro d’identification statistique (NIS) pour les
entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères : ................................................
..................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à l’occasion
du marché public : ............................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................
L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement :
Présentation des membres du groupement (chaque membre du groupement doit renseigner cette rubrique. Les
autres membres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une feuille jointe en annexe, en donnant un
numéro d’ordre à chaque membre) :
Dénomination de la société:……………………………………………………………………………………………………….………………………………………………..
Adresse, n° de téléphone, n° de fax, adresse électronique, numéro d’identification statistique (NIS) pour les
entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères : ................................................
..................................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à l’occasion
du marché public : ...........................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................................
Dans le cas d’un groupement conjoint préciser les prestations exécutées par chaque membre du groupement, en
précisant le numéro du lot ou des lots concerné(s), le cas échéant:
Désignation des membres Nature des prestations Montant HT des prestations
A livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées aux prix cités dans la lettre de
soumission et dans un délai de (en chiffres et en lettres) Deux (02) Mois, à compter de la date d’entrée en
vigueur du marché public, dans les conditions fixées dans le cahier des charges.
Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres
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5/SIGNATURE DE L’OFFRE PAR LE SOUMISSIONNAIRE :
J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa mise en régie aux torts exclusifs de la
société, que ladite société ne tombe pas sous le coup des interdictions édictées par la législation et la
réglementation en vigueur.
Certifie, sous peine de l’application des sanctions prévues par l’article 216 de l’ordonnance n° 66-156 du 18 Safar
1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code pénal que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.
Nom, prénom et qualité du signataire Lieu et date de signature Signature
6/DECISION DU SERVICE CONTRACTANT :
La présente offre est …………………………………………………………………………………………………………….
A…………………………………………………..………., le ……………………….……………
N.B :
 Cocher les cases correspondant à votre choix.
 Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies.
 En cas de groupement, présenter une seule déclaration.
 En cas d’allotissement présenter une déclaration par lot.
 Pour chaque variante présenter une déclaration.
 Pour les prix en option présenter une seule déclaration.
 Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques spécifiques aux
sociétés,à l’entreprise individuelle.
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ARTICLE 01 : PARTIE CONTRACTANT
Le présent cahier des charge est conclu entre : Monsieur le Président de l’Assemblée Populaire Communale
de Saharidj désigné ci –après par l’expression : « Le service contractant » D’un part
et l’entreprise……………………………………………….……………….………………………. désigné ci –après par l’expression « Partenaire
Cocontractant »
ARTICLE 02 : OBJET DU CAHIER DES CHARGES
Le présent cahier des charges a pour objet « REFECTION SALLE DE SOINS A ILLITENE »
ARTICLE 03 : MODE DE PASSATION.
Le présent cahier des charges est passé selon la procédure adaptée et la procédure de la consultation
conformément à l'article 13 et 14 du décret présidentiel 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public
ARTICLE 04 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUANT LE CAHIER DES CHARGES.
Les pièces contractuelles constituant le cahier des charges sont :
- Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G).
- Le cahier des prescriptions générales (C.P.S).
- Le cahier des prescriptions technique communes (C.P.T.C).
- Le bordereau des prix unitaires rempli, signée et sans rature.
- Le détail quantitatif et estimatif rempli, signée et sans rature
ARTICLE 05:DATE DE DEPOT DES OFFRES:
Conformément aux dispositions de l’article 66 du décret 15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public, la date de dépôt des offres est fixée à Dix(10) jours à
compter de signature de l’avis de consultation
ARTICLE 06 : VALIDITES DES OFFRES
Les offres restent valides pendant la période de préparation des offres augmentée de trois (03) mois suivant la
date de dépôt des offres et (01) un mois supplémentaire dans le cas de l’entreprise attributaire d’un marché
public), Conformément à l'article 98 et 99 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de services publics.
- Dans des cas exceptionnels, le service contractant pourra demander aux soumissionnaires de proroger la
durée de validité de leurs offres pour une période donnée ceci avant l'expiration de la période initiale de
validité des offres.
- Sa demande et les réponses qui y seront faites devront être données par écrit ou par télégramme.
- Les soumissionnaires ayant accepté de proroger la durée de validité de leurs offres ne pourront se voir
demander ou se voir autoriser à modifier leurs offres.
ARTICLE 07 : VALIDITÉ DU CAHIER DES CHARGES.
Le présent cahier des charges n’est valable et définitif qu’après son approbation par le président de l’assemblée
populaire communale de Saharidj, et ce conformément à l’article 04 du décret présidentiel N°15/247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations du service public
ARTICLE 08 : LA DUREE DE PREPARATION DES OFFRES.
Conformément à l’article 66 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public, la durée de préparation des offres est fixée à Dix(10)
jours par référence à la date de la première publication de l’avis de consultation . La date et l’heur limite de
dépôt des offres et la date et l’heur d’ouverture des plis des offres techniques et financières correspondent au
dernier jour de la durée de préparation des offres. Si cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos
légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
ARTICLE 09 : MODE DE REGLEMENT DES TRAVAUX.
Les travaux objet du présent cahier des charges sont traités totalement par bordereau des prix unitaires.
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ARTICLE 10 : MONTANT DE L’OFFRE.
Le montant de l’offre doit être porté en lettres et en chiffres sur la soumission et au total général du détail
quantitatif estimatif. Le bordereau des prix unitaires doit comporter les prix en lettres et en chiffres.
ARTICLE 11 : DELAI D'EXECUTION.
Le délai d’exécution des travaux est fixé à Deux (02) Mois
Ce délai commence à prendre effet le lendemain de la notification de l’ODS N° 01 de démarrage des travaux.
ARTICLE 12 : MODE DE PAIEMENT DES PRESTATIONS.
Le paiement des travaux s’effectuera par acomptes mensuels sur la base des situations mensuelles établies par
le soumissionnaire, à partir d’attachements contradictoires.
Ces situations sont :
 Vérifiées par le Maître de l’œuvre et le Maître de l’ouvrage.
 Acceptées par le service contractant.
Les situations des prestations seront présentées au service contractant en Huit (08) exemplaires au plus tard le
25 de chaque mois.
ARTICLE 13 NANTISSEMENT.
En vue de l’application du régime de nantissement du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de services publics (art 145 et 146). Sont désigné:
 comme fonctionnaire compétent pour fournir les renseignements nécessaires :
« Monsieur le Président de l’Assemblée Populaire Communale de Saharidj»
 comme comptable chargé de paiement
« Monsieur le Trésorier communal de M’Chedallah »
ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES.
Les litiges qui pourront naître à l’occasion de l’exécution du cahier des charges seront régis par les
dispositions des articles 153 du décret présidentiel n° 15-247 du septembre 2015, portant réglementation des
marchés publics et délégations de service publics.
A défaut d’un accord à l’amiable, le litige est soumis à l’examen du comité de règlement amiable des litiges
de wilaya, institué en vertu des dispositions de l’article 154 conformément aux conditions prévues par l’article 155
du décret présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant règlement des marchés publics et des
délégations de service public. Faute de solutions amiables le tribunal administratif de Bouira, territorialement
compétent est désigné pour arbitrer le litige entre les deux parties.
ARTICLE 15 DOMICILIATION BANCAIRE.
Le service contractant se libérera des sommes dues en faisant donner crédit au compte Bancaire
N°………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………….………………………………..…...........
Au prés de ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….……………..
Agence de …..………………..……………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………….
Ouvert au nom de……….…………………………………………………………………………………………………………………….…………………….………………………
ARTICLE 16: DOMICILE DU FOURNISSEUR
Pour l’exécution du présent Cahier des charges le cocontractant fait élection de son domicile à l’adresse suivante
:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation dans un délai de quinze jours à la date de la notification de
signature, toutes notifications qui se rapporte à son entreprise sont valable lorsqu’elles ont été faites au lieu de
livraison de siège social du fournisseur
ARTICLE 17 : AVANCE FORFAITAIRE ET AVANCE SUR APPROVISIONNEMENT
Il n'est pas prévu d'avance dans le cadre du présent cahier des charges.
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ARTICLE 18: RETENUE DE BONNE EXECUTION ET DE GARANTIE
Conformément aux dispositions de l’article 133 du décret présidentiel N° 15/247 du 15/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, alinéa 3, des retenues de bonne
exécution de cinq pour cent(05 %) du montant de chaque situation des travaux sont substituées à la caution de
bonne exécution. La provision constituée par l’ensemble des retenues de bonne exécution est transformée, à la
réception provisoire en retenue de garantie
ARTICLE 19:RESTITUTION DE LA RETENUE DE GARANTIE:
Conformément à l’article 134 du décret présidentiel N° 15/247 du 15/09/2015 portant réglementation
des marchés publics et des délégations de service public, les retenues de garantie sont totalement restituées
dans un délai d’un mois à compter de la date de réception définitive du contrat
ARTICLE 20 : AVENANT
Les avenants aux marchés ne peuvent être établi qu’exceptionnellement et ce conformément aux articles
135, 136,137 ,138 et 139 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés
publics et des délégations de services publics.
ARTICLE 21 : PENALITES FINANCIERES.
Conformément à l’article 147 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et des délégations de services publics. Si les travaux ne sont pas terminés dans les délais
impartis à l'article 1-9 ci-dessus, et sans aucune mise en demeure préalable, le soumissionnaire sera soumis aux
pénalités financière sous forme de déduction des montant à payer par le soumissionnaire , il sera fait application
d'une pénalité de retard, la formule qui sera appliquée est la suivante :
M
P = --------- N
7 x D
Où P = Montant total de la pénalité par jours de retard.
M = Montant Du marché en dinars algériens augmenté des avenants éventuels
N = Nombre de jours de retard.
D = Délai d’exécution exprimé en jours calendrier.
En cas de force majeure, les délais sont suspendus et les retards ne donnent pas lieu à l’application des pénalités
de retard dans les limites fixées par les ordres d’arrêt et de reprise de services pris en conséquence par le
service contractant.
Dans les deux cas, la dispense des pénalités de retard donne lieu à l’établissement d’un certificat administratif.
Dans le cas ou pénalité de retard dépasse 10% de montant du marché, le projet peut être résilié.
ARTICLE 22 : CONDITIONS DE RESILIATION.
En cas d’inexécution de ses obligations, le cocontractant est mis en demeure, par le service contractant,
d’avoir à remplir ses engagements contractuels dans un délai déterminé. Faute par le cocontractant de remédier
à la carence, la résiliation sera prononcée conformément aux articles 149, 150, 151 et 152 du décret présidentiel
n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de services publics, et
l’article 123 du C.C.A.G.
ARTICLE 23 : DELAI DE GARANTIE.
Le délai de garantie est fixé à 12 mois à compter de la date de la réception provisoire et peut être
prorogé jusqu'au la levée totale des réserves.
Pendant ce délai le soumissionnaire est tenu de réparer tous les désordres résultant des malfaçons.
Ce délai peut être prolongé si le service contractant ordonne l’exécution des travaux qu’il juge
nécessaires à la bonne tenue de l’ouvrage.
Durant le délai de garantie l’entrepreneur demeure responsable de ses ouvrages et il est tenu de les
entretenir jusqu’à prononciation de la réception définitive.
ARTICLE 24 : CLAUSES DE VARIATION DE PRIX.
Les prix du présent cahier des charges sont fermes non révisable et non actualisable conformément à
l’article 97 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public.
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ARTICLE 25 : SOUS–TRAITANCE.
Aucune sous-traitance n’est permise dans le cadre du présent cahier des charges.
ARTICLE 26 : DELAIS DE CONSTATATION.
Le service contractant est tenu de procéder aux constatations ouvrant droit à paiement dans un délai qui
ne dépasse pas trente (30) jours conformément à l’article 121 du décret Présidentiel n° 15/247 du 16/09/2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de services publics .
ARTICLE 27 : DELAIS DE MANDATEMENT.
En vertu des dispositions de l’article 122 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public , il est prévu un délai de mandatement
des acomptes ou de solde dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la situation ou de la
facture dûment constatée.
ARTICLE 28 : INTERETS MORATOIRES.
A défaut de mandatement dans les délais de trente (30) jours cités ci-dessus fait courir de plein droit et
sans formalité au bénéfice du cocontractant des intérêts moratoires calculés conformément aux dispositions de
l’article 122 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public.
Les intérêts moratoires seront appliqués conformément à l’article 122 du décret présidentiel N° 15/247 du
16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.
Le calcul des intérêts moratoire s’établit comme suit :
MF X TMIB X N
IM = ---------------
12 x 30
IM : intérêts moratoires
MF : Montant de la facture
TMIB : Taux moyen d’intérêt bancaire à court terme
N : Nombre de jours de retard dans le paiement
12 x 30 (360 j) Année commerciale
ARTICLE 29:SECRET ET CONFIDENTIALITE.
Le soumissionnaire est tenu de la confidentialité des documents préparés dans le cadre des prestations
objet du présent cahier des chargés.
Les documents préparés restent la propriété du maître de l’ouvrage conformément au l’article 95 du
décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de
services publics.
ARTICLE 30: PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
En vertu des dispositions de l’article 95 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de services publics et Dans le cadre de l’exécution de son
marché, le cocontractant est tenu de respecter les clauses de la loi n°03-10 du 19/07/2003 relative à la
protection de l’environnement dans le cadre du développement durable et notamment les dispositions concernant
la protection contre les nuisances et la protection du cadre de vie.
ARTICLE 31 : UTILISATION DE LA MAIN D’ŒUVRE LOCALE
En vertu des dispositions de l’article 95 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public .Le soumissionnaire doit impérativement
respecter les dispositions législatives et réglementaires en matière de recrutement et d’utilisation de main
d’œuvre locale.
ARTICLE 32 : QUALIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE
Le soumissionnaire doit remplir les conditions édictées par la législation en vigueur ,conformément
aux dispositions de l’article 53,54,55 et 56 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public et le décret exécutif n°14-139 du 20
avril 2014 portant obligation pour les entreprises, groupes d’entreprises et groupement d’entreprises intervenant
dans le cadre de la réalisation des marchés publics de certains secteurs d’activités d’être titulaires du certificat
de qualification et de classification professionnelles .
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ARTICLE 33 : TEXTES ET RÉFÉRENCES APPLICABLES AU CAHIER DES CHARGES:
Le présent cahier des charges est soumis aux dispositions :
 L’ordonnance N° 95/07 du 25/01/95 relative aux assurances modifiée et complétée.
 L’ordonnance 75/58 du 26/09/75 modifiée portant code civil notamment ses articles 554 à 556.
 L’ordonnance 03-03 du 19/07/2003 relative a la concurrence modifier et complète.
 La loi 10/03 du 19/07/2003 relative à la protection de l’environnement.
 La loi 06/07 du 13/07/2007 relative à la gestion, à la protection et au développement des espaces verts
 La loi 06/01 du 20/02/2006 relative à la prévention et la lutte contre la corruption modifié et complété.
 La loi 90/21 du 15 aout 1990, modifiée et complétée, relative à la comptabilité publique ;
 Loi n° 23-12 du 05/08/2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics
 Du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations
de services publics.
 Le décret exécutif n°14-139 du 20 avril 2014 portant obligation pour les entreprises, groupes d'entreprises et
groupements d'entreprises intervenant dans le cadre de la réalisation des marchés publics de certains secteurs
d'activités d'être titulaires du certificat de qualification et de classification professionnelles modifié et
complété .
 Décret exécutif n° 95 - 414 du 09/12/1995 relatif aux assurances.
 Décret exécutif n° 21-219 du 8 Chaoual 1442 correspondant au 20 mai 2021 portant approbation du cahier des
clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux.
 L’arrêté du 26/07/2008 relatif au plan d’hygiène et de sécurité.
 L’instruction N° 08 du 19/03/2005 du ministère des finances relatives à la mobilisation des créances et
règlement des intérêts moratoires.
 Du cahier des prescriptions communes ainsi que les fascicules qui y sont annexés.
Il est précisé en outre que toutes clauses insérées dans le présent cahier des charges et qui seraient
contraires aux dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur sont considérées comme nulles et
de nul effet.
Fait à ………………………..………….. , le ...………………………………........
Le soumissionnaire
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ARTICLE 01: DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR
Conformément aux dispositions des articles 42.1 à 42.3 et 42.5, du CCAG, l’entrepreneur est tenu d'élire
domicile à proximité du chantier où se déroulent les travaux et de faire connaître le lieu de ce domicile au service
contractant et ce jusqu’à la réception définitive des travaux.
Faute de satisfaire à cette obligation dans les quinze (15) jours à dater de la notification de la signature de
son marché, toutes les notifications qui s’y rapportent sont valablement faites au siège social de
l’entrepreneur dont l'adresse est indiquée dans le cahier des prescriptions spéciales du marché public de travaux
dont il est titulaire.
En cas de changement de domicile et dans le respect des conditions prévues dans le premier alinéa,
l’entrepreneur est tenu d'en aviser le service contractant, par lettre recommandée contre accusé de réception,
dans les quinze (15) jours suivant la date de ce changement.
En tout état de cause et dans le cas d’une impossibilité de faire suivre les notifications dans les conditions
et aux lieux précités, celles-ci assorties d’un délai de réponse de rigueur, peuvent être valablement faites au
niveau du siège de la commune de SAHARIDJ
ARTICLE 2 : PRESENCE SUR LES LIEUX DES TRAVAUX, CONVOCATION ET RENDEZ-VOUS DE
CHANTIER
Pendant toute la période d’exécution des travaux, l’entrepreneur doit être présent sur le chantier ou
fait agréer par le service contractant, un représentant habilité et capable de le remplacer.
Ce représentant doit disposer des pouvoirs nécessaires pour assurer l'exécution des travaux objet du
marché et prendre les décisions nécessaires de manière qu'aucune opération ne puisse être retardée ou
suspendue en raison de l'absence de l’entrepreneur.
Pour ce faire, l’entrepreneur adresse au service contractant, avant le commencement de l'exécution des
travaux, une demande écrite en vue de l'acceptation de son représentant. Cette demande doit contenir toutes les
qualifications concernant ce représentant et faire connaître exactement l'étendue des prérogatives qui lui sont
conférés par l’entrepreneur, au point de vue tant de la conduite des travaux que du règlement des comptes. Le
service contractant dispose d'un délai de dix (10) jours après la réception de la demande pour se prononcer sur
l'acceptation ou non du représentant proposé.
Toutes les fois qu’il est requis, l’entrepreneur ou son représentant, se rend dans les locaux du service
contractant ou du maître d’œuvre, le cas échéant, et il les accompagne dans leurs tournées et visites du chantier.
Des procès-verbaux doivent être établis à l'issue de chaque réunion ou de visite de chantier, effectués en
présence de l’entrepreneur ou de son représentant. Ces procès-verbaux doivent enregistrer toutes les
observations formulées par les participants aux réunions et visites et être signés par chacun d'eux. Ils sont
consignés dans le registre-journal ad hoc de chantier.
Le service contractant a le droit d'exiger de l’entrepreneur le changement de son représentant
pour incapacité professionnelle ou tout autre motif en relation avec le déroulement des travaux.
En tout état de cause, l’entrepreneur demeure responsable des fraudes ou malfaçons qui seraient commises
par son représentant dans l'exécution des travaux.
ARTICLE 03 : OBLIGATION DE PROTECTION DU SECRET
Lorsque le marché public de travaux présente, en tout ou en partie, un caractère secret ou lorsque les
travaux doivent être exécutés en des lieux où des précautions particulières doivent être prises en permanence,
en vue de la protection du secret ou de la protection des points sensibles, le service contractant invite les
candidats à prendre connaissance, dans ses locaux, des instructions en vigueur relatives à la protection du secret.
En tout état de cause, tout soumissionnaire ainsi avisé, est réputé avoir pris connaissance de ces instructions.
Le service contractant notifie à l’entrepreneur les éléments du marché public de travaux considérés comme
secrets, et les mesures de précautions particulières à adopter.
L’entrepreneur, doit prendre toutes les mesures pour assurer la conservation et la protection des documents
secrets qui lui sont confiés. Il doit aviser, sans délai, le service contractant et le maître d’œuvre, de toute
disparition et de tout incident. Il doit maintenir secrets tous renseignements sensibles ou particuliers dont il peut
avoir connaissance à l'occasion de l’exécution du marché.
L’entrepreneur, est soumis à toutes les obligations prévues par les instructions relatives au contrôle du
personnel et à la protection du secret et des points sensibles, ou résultants des mesures de précautions
prescrites.
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Au cas où l’entrepreneur, viendrait à méconnaître les obligations prévues par les articles 2.1 à 2.4, il serait
fait application des mesures coercitives et/ou résolutoires prévues aux dispositions des articles 119 à 123 du
cahier des clauses administratives générales.
ARTICLE 04 : OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE
Le service contractant, le maître d’œuvre ainsi que l’entrepreneur, et son représentant, qui ont
connaissance d’informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toutes natures, signalés
comme présentant un caractère confidentiel, sont tenus de prendre toute mesure nécessaire afin d'éviter que
ces informations, documents ou éléments d’organisation ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître.
En tout état de cause, une partie ne peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou
d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics.
Sont exclus de cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments d’organisation
déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties prenantes au marché public
de travaux.
Au cas où l’entrepreneur, viendrait à méconnaître les obligations prévues par l’article 3.1, il serait fait
application des mesures coercitives et/ou résolutoires prévues aux dispositions des articles 119 à 123 du cahier
des clauses administratives générales.
ARTICLE 05 : LES CONDITIONS RELATIVES AU TRAVAIL ET PROTECTION DE LA MAIN-D’ŒUVRE
Les obligations qui s'imposent à l’entrepreneur sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la
protection de la main-d’œuvre et aux conditions relatives au travail.
En cas d'évolution de la législation et/ou de la règlementation sur la protection de la main-d’œuvre et des
conditions relatives au travail en cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par le
service contractant, pour se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à l’établissement d’un avenant, conclu
entre les parties au marché public de travaux.
Si l’évolution de la législation et/ou de la réglementation sur la protection de la main-d’œuvre et des
conditions relatives au travail, donne lieu à des dispositions transitoires et/ou à un régime dérogatoire, et que
les conditions d’exécution du marché public de travaux se trouvent dans leur champ d’application, l’entrepreneur
est tenu de se conformer à ces nouvelles dispositions.
L’entrepreneur, reste responsable du respect des obligations énoncées au présent article pendant toute la
durée du marché public de travaux.
ARTICLE 06 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Conformément aux dispositions des articles 47.1, 47.2 et 47.2.1 du cahier des clauses administratives
générales, l’entrepreneur veille à ce que l’ensemble des prestations qu'il effectue respecte les prescriptions
législatives et réglementaires en vigueur en matière de protection de l'environnement dans le cadre du
développement durable.
Sur demande expresse du service contractant, l’entrepreneur, doit être en mesure, en cours d'exécution
des travaux, d'apporter la preuve que les prestations effectuées dans le cadre de son marché public de travaux ,
satisfont aux exigences environnementales et de développement durable fixées dans le cahier des prescriptions
spéciales.
Dans ce cadre, l’entrepreneur prend toutes les mesures permettant de maîtriser les éléments susceptibles
de porter atteinte à l'environnement, notamment les déchets produits en cours d'exécution du marché, les
émissions de poussières, les fumées, les émanations de produits polluants, les rejets liquides, les nuisances
acoustiques, les impacts sur la faune et sur la flore, la pollution d’une manière générale et notamment celles
pouvant altérer les eaux superficielles et souterraines.
ARTICLE 07 : PROVENANCE DES MATERIAUX, PRODUITS ET COMPOSANTS DE CONSTRUCTION
L’entrepreneur au choix de la provenance des matériaux, produits et composants de construction, sous
réserve de pouvoir justifier de leur conformité aux conditions fixées par le marché public des travaux.
L’entrepreneur est tenu de mettre à la disposition du maître d'œuvre les documents qui assurent la
traçabilité des produits et matériaux mis en œuvre. A la diligence de l’entrepreneur, les produits et matériaux
cités précédemment ne peuvent être employés qu'après avoir été vérifiés et provisoirement acceptés par le
maître d’œuvre.
 


	17. -o0o- REFECTION SALLE  DE SOINS A ILLITENE-o0o ADSEC 2024 -o0o-
17
Nonobstant, cette acceptation et jusqu'à la réception provisoire des travaux, les produits et matériaux
cités précédemment peuvent, en cas de mauvaise qualité ou de malfaçon, être rebutés par le service contractant
et/ou le maître d’œuvre. Dans ce cas, ils sont remplacés par l’entrepreneur, à ses frais.
Dans le cas où les lieux d'extraction ou d'emprunt sont désignés par le service contractant, l’entrepreneur
est tenu d'obtenir, en tant que de besoin, les autorisations administratives nécessaires pour les extractions et
emprunts de matériaux.
Toutes indemnités d'occupation ou redevances, éventuellement, dues aux tiers concernés, pour ces
extractions ou emprunts sont à la charge de l’entrepreneur.
L’entrepreneur supporte dans tous les cas les charges d'exploitation des lieux d'extraction ou d'emprunt et,
le cas échéant, les frais d'ouverture.
En excluant tout recours contre le service contractant, l’entrepreneur supporte, également, la charge des
dommages éventuels entraînés par l'extraction des matériaux, par l'établissement des chemins de desserte et,
d'une façon générale, par les travaux d'aménagement nécessaires à l'exploitation des lieux d'extraction ou
d'emprunt.
Nonobstant les dispositions précédentes, l’entrepreneur garantit la prise en charge des dommages sus-
évoqués dans le cas ou leurs réparations seraient mises à la charge du service contractant.
Sous réserve des dispositions résultant des traités ou accords internationaux, les produits et matériaux
employés pour l'exécution des travaux, doivent être d'origine algérienne ou manufacturés en Algérie, sauf si la
production nationale n’est pas en mesure de satisfaire ces besoins.
ARTICLE 08 : CHANGEMENT DANS LA PROVENANCE DES MATERIAUX, PRODUITS ET COMPOSANTS
DE CONSTRUCTION
L’entrepreneur ne peut modifier la provenance des matériaux, produits ou composants de construction, fixée
dans le cahier des prescriptions spéciales, que si les lieux d’extraction ou d’emprunt correspondants se révèlent
insuffisants en qualité ou en quantité. Dans ce cas, l’entrepreneur doit aviser à temps le maître d'œuvre de ces
circonstances. Le maître d’œuvre délivre une autorisation écrite pour le changement de provenance des
matériaux, produits ou composants de construction et désigne, sur proposition de l’entrepreneur, de nouveaux
lieux d'extraction ou d'emprunt.
Le changement de provenance des matériaux, produits ou composants de construction ne doit pas aboutir à une
altération de la qualité, du travail et de la mise en œuvre conformes aux règles de l’art et dans les conditions
fixées par le marché public de travaux.
Les prix correspondants ne sont modifiés que si l'autorisation accordée précise que la substitution donne lieu
à l'application de prix nouveaux. Ces prix nouveaux sont établis suivant les modalités prévues à l'article 34.1 du
cahier des clauses administratives générales.
Si le service contractant et/ou le maître d'œuvre, subordonne(nt) son (leur) autorisation à l'acceptation par
l’entrepreneur d'une réfaction déterminée sur les prix provisoires, l’entrepreneur ne peut contester les prix
traduisant cette réfaction.
En tout état de cause, tout changement de la provenance des matériaux, produits ou composants de construction
ne doit pas aboutir à un bouleversement des conditions économiques de base du marché public de travaux.
ARTICLE 09 : QUALITE DES MATERIAUX, PRODUITS ET COMPOSANTS DE CONSTRUCTION
Dans chaque espèce, catégorie ou choix, les matériaux, produits et composants de construction doivent
présenter les caractéristiques exigées, notamment les classes et les niveaux de performances, spécifiés, le cas
échéant, par référence à des normes. Ils doivent être de la meilleure qualité, travaillés et mis en œuvre
conformément aux règles de l'art et dans les conditions fixées par le marché public de travaux.
L’entrepreneur ne peut utiliser des matériaux, produits ou composants de construction, de qualité différente de
celle qui est fixée par le marché.
L’entrepreneur demeure responsable des fraudes ou malfaçons qui seraient commises par des agents, ouvriers et
sous-traitants dans la fourniture et l'emploi des matériaux.
ARTICLE 10 : ESSAIS ET EPREUVES RELATIFS AUX MATERIAUX, PRODUITS ET COMPOSANTS DE
CONSTRUCTION
L’entrepreneur veille à entreposer les matériaux, produits et composants de construction de manière à
permettre les vérifications requises. Dans ce cadre, il prend toutes les mesures utiles pour que les matériaux,
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produits et composants de construction puissent être distingués, selon qu'ils soient en attente de vérification,
acceptés ou refusés.
Les matériaux, produits et composants de construction refusés doivent être enlevés du chantier. Le cas
échéant, il est fait application des dispositions prévues à l'article 64 ci-dessous.
Les vérifications sont faites par référence aux indications prescrites au sein du cahier des prescriptions
techniques communes et/ou dans le cahier des prescriptions spéciales et/ou par les documents portant
spécifications techniques particulières du marché public de travaux.
Les documents particuliers du marché indiquent également s’il est procédé aux vérifications requises sur le
chantier, dans les usines, magasins ou carrières de l’entrepreneur et des sous-traitants, le cas échéant.
Les vérifications requises relèvent de la responsabilité du maître d’œuvre, qui aura la charge de les accomplir,
s’il est chargé du suivi et du contrôle des travaux. Néanmoins, les documents particuliers du marché public de
travaux peuvent prévoir de lui substituer un laboratoire et/ou un organisme de contrôle habilité(s).
Dans le cas où le maître d'œuvre effectue personnellement les essais, l’entrepreneur met à sa disposition le
matériel nécessaire mais il n'a la charge d'aucune rémunération pour le compte du maître d'œuvre.
L’entrepreneur adresse au maître d'œuvre les certificats constatant les résultats des vérifications faites. Au vu
de ces certificats, le maître d'œuvre décide si les matériaux, produits ou composants de construction peuvent ou
non être utilisés.
L’entrepreneur est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons nécessaires pour les vérifications. Le cas
échéant, les matériels de fabrication des dispositifs permettant d’effectuer le prélèvement des matériaux aux
différentes phases de l’élaboration des produits préfabriqués sont assurés par l’entrepreneur.
Si les résultats des vérifications requises ne permettent pas l'acceptation de la fourniture de matériaux,
produits ou composants de construction, le maître d'œuvre peut prescrire, en accord avec l’entrepreneur, des
vérifications supplémentaires pour permettre d'accepter éventuellement tout ou partie de la fourniture en
question, avec ou sans réfaction sur les prix. Les dépenses correspondant à ces dernières vérifications sont à la
charge de l’entrepreneur.
Les vérifications requises effectuées par un laboratoire et/ou un organisme de contrôle habilité(s) sont faites à
la diligence et à la charge de l’entrepreneur.
ARTICLE 11 : ENGINS EXPLOSIFS DE GUERRE
Si les documents particuliers du marché public de travaux indiquent que le lieu des travaux peut contenir des
engins de guerre non explosés, l’entrepreneur applique les mesures spéciales de prospection et de sécurité
édictées par l'autorité habilitée compétente.
En tout état de cause, si un engin explosif de guerre est découvert ou repéré, l’entrepreneur doit :
a) procéder à l’interruption des travaux dans le voisinage et y interdire toute circulation au moyen de clôtures,
Panneaux de signalisations, balises ou tout autre moyen permettant de circonscrire le périmètre attenant ;
b) informer immédiatement le maître d'œuvre, le service contractant et les autorités compétentes à l'effet de
faire procéder à l'enlèvement des engins non explosés ;
c) ne reprendre les travaux qu'après en avoir reçu l'autorisation par ordre de service.
En cas d'explosion fortuite d'un engin de guerre, l’entrepreneur doit en informer immédiatement le maître
d'œuvre, le service contractant ainsi que les autorités compétentes et prendre les mesures définies aux alinéas
(a) et (c) de l'article 59.1 ci-dessus.
Les dépenses, dûment justifiées, entraînées par les dispositions du présent article ne sont pas à la charge de
l’entrepreneur.
ARTICLE 12 : MATERIAUX, OBJETS ET VESTIGES TROUVES SUR LE CHANTIER
En cas de découverte de matériaux, objets et vestiges sur le chantier en cours de travaux, notamment dans les
fouilles ou dans les démolitions, l’entrepreneur doit arrêter immédiatement les travaux et informer le maître
d'œuvre et le service contractant, qui en informe les autorités compétentes. L'entrepreneur a droit à être
indemnisé, si le service contractant lui demande de les extraire ou de les conserver avec des soins particuliers.
Lorsque les travaux mettent au jour des objets ou des vestiges pouvant avoir un caractère artistique,
archéologique ou historique, l’entrepreneur doit le signaler au maître d'œuvre et au service contractant.
L’entrepreneur ne doit pas déplacer ces objets ou vestiges sans autorisation du service contractant et après avis
des autorités compétentes.
Si les objets et vestiges trouvés ont été fortuitement détachés du sol, l’entrepreneur est tenu de les mettre en
lieu sûr et d’en informer le maître d’œuvre et le service contractant.
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Lorsque les travaux mettent au jour des restes humains, l’entrepreneur en informe immédiatement le maître
d’œuvre et le service contractant.
Dans les cas prévus à l’article 60.2 et 60.3 et nonobstant l’interruption des travaux au sens des dispositions de
l’article 113.1 du cahier des clauses administratives générales, l’entrepreneur a droit à être indemnisé des
dépenses, dûment justifiées, engagées dans ce cadre
ARTICLE 13: DEGRADATIONS CAUSEES AUX VOIES PUBLIQUES
— L’entrepreneur prend, obligatoirement et à titre préventif, toutes les mesures pour éviter les dégradations
des voies publiques.
Si, à l'occasion des travaux objet du marché, des contributions ou des réparations sont dues pour des
dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations d'engins, la charge
incombe, exclusivement, à l’entrepreneur.
Si le marché public de travaux stipule, pour ces transports ou ces circulations d’engins, des mesures telles que
des itinéraires obligatoires, des limitations de charge ou de vitesse, des périodes d'interdiction, et que
l’entrepreneur ne se conforme pas à ces dispositions, il supporte seul la charge des contributions ou des
réparations.
De même, si ces transports ou ces circulations d’engins sont faits en infraction aux prescriptions du code de la
route ou des arrêtés ou décisions pris par les autorités compétentes intéressant la conservation des voies
publiques, l’entrepreneur supporte seul la charge des contributions ou réparations.
Si, postérieurement au premier jour correspondant à la notification du marché public de travaux, les conditions
d'usage des voies publiques prévues par le transport ou par la circulation d’engins sont modifiées par un acte
réglementaire, et si l’entrepreneur estime que ces modifications lui portent un préjudice imprévu, il doit, dans la
limite d’un délai de cinq (5) jours, sous peine de ne pouvoir, le cas échéant, obtenir réparation de ce préjudice, en
présenter l'observation écrite, motivée et justifiée au maître d'œuvre.
En tout état de cause et pour tout différend entrant dans ce cadre, il est fait application des dispositions des
articles 116 et 117 du cahier des clauses administratives générales relatifs aux modalités de règlement amiable
des litiges
ARTICLE 14 : DOMMAGES DIVERS CAUSES PAR LA CONDUITE DES TRAVAUX ET MODALITES DE
LEUR EXECUTION
— Les dommages de toutes natures, causés par l’entrepreneur au personnel ou aux biens du service
contractant, du fait de la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution, et qui ne résultent pas
des stipulations du marché public de travaux ou de prescriptions d’un ordre de service, sont à la charge de
l’entrepreneur.
Les dommages de toutes natures, causés par le service contractant, au personnel ou aux biens de
l’entrepreneur, du fait de l'exécution du marché public de travaux, sont à la charge du service contractant.
Dans le cas où l’objet et les caractéristiques propres au marché public de travaux sont tels qu’ils supposent des
risques majeurs, il doit être prévu, au niveau du cahier des prescriptions spéciales, des garanties et/ou
assurances établies proportionnellement aux risques supposés.
Les dispositions prévues au présent article ne font pas obstacle à l'application des dispositions de l'article 61 du
cahier des clauses administratives générales.
ARTICLE 15 : GESTION, CONTROLE ET ELIMINATION DES DECHETS DE CHANTIER
L’élimination de toutes natures de déchets générés à l’occasion des travaux objet du marché relève de la
responsabilité de l’entrepreneur pendant la période couvrant le délai global d’exécution du marché public des
travaux, au sens de l’article 28 du cahier des clauses administratives générales.
Au sens de la législation et de la réglementation en vigueur, sont entendus par nature de déchets, les déchets
inertes et les déchets spéciaux, y compris les déchets spéciaux dangereux.
L’entrepreneur se charge des opérations de collecte, de transport, de stockage, de tri et de traitement
écologique rationnel, le cas échéant, ainsi que de l'évacuation et de l’élimination de toutes natures de déchets
générés à l’occasion des travaux, objet du marché, selon le protocole approprié et vers les lieux susceptibles de
les recevoir, conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.
Compte tenu de la nature des travaux et à chaque fois que cela est nécessaire, le service contractant remet à
l’entrepreneur toute information utile, entrant dans ce cadre et visant à permettre à l’entrepreneur de procéder
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aux opérations citées à l’alinéa précédent dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur, en la matière.
En tant que de besoin, le cahier des prescriptions spéciales doit préciser toutes les dispositions relatives à la
gestion des opérations citées aux alinéas précédents. Dans ce cadre et pour chaque catégorie de travaux, le
cahier des prescriptions spéciales peut imposer le recours à des bordereaux de suivi des déchets de chantier.
Dans le cas de travaux allotis et/ou de la présence de plusieurs entrepreneurs sur le chantier, les documents
particuliers respectifs à chaque marché public de travaux peuvent prévoir la coordination de la gestion et de
l'élimination des déchets dans le cadre d’un compte prorata, dans les mêmes conditions que celles prévues à
l’article 24.3 du cahier des clauses administratives générales.
Le service contractant doit s'assurer de la traçabilité des déchets inertes du chantier générés à l’occasion des
travaux. Dans ce cadre, l’entrepreneur remet au service contractant les éléments de cette traçabilité, notamment
par le recours aux bordereaux de suivi des déchets de chantier.
Pour les déchets spéciaux ainsi que les déchets spéciaux dangereux, l’entrepreneur remet au service
contractant, avec copie au maître d'œuvre, les constats d'évacuation des dits déchets signés contradictoirement
par l’entrepreneur et les gestionnaires des installations autorisées ou agréées pour la valorisation ou pour
l’élimination de ces déchets spéciaux.
Dans le cas où l’entrepreneur ne procède pas à l’élimination de toutes natures de déchets générés à
l’occasion des travaux, objet du marché, il est fait application des dispositions de l’article 16 ci-dessous.
ARTICLE 16 : ENLEVEMENT DU MATERIEL ET DES MATERIAUX SANS EMPLOI
Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, l’entrepreneur doit procéder à ses frais au dégagement, au
nettoiement et à la remise en état des emplacements mis à sa disposition par le service contractant à l’occasion
de l'exécution des travaux objet du marché. Pour ces opérations de dégagement, de nettoiement et de remise en
état, l’entrepreneur se conforme aux stipulations du cahier des prescriptions spéciales et, le cas échéant, à
l'échelonnement prévu dans le calendrier global d’exécution des travaux.
Le défaut d'exécution, total ou partiel, de tout ou partie des opérations sus-évoquées dans les conditions
prescrites par le cahier des prescriptions spéciales et, le cas échéant, dans le respect de l’échelonnement prévu
par le calendrier global d’exécution des travaux, expose l’entrepreneur à une mise en demeure par le service
contractant.
Si l’entrepreneur ne réalise pas les opérations sus-évoquées dans un délai compris entre huit (8) et quinze (15)
jours, à compter de la date de la réception de la notification de la mise en demeure, les matériels, installations,
matériaux, décombres et déchets non enlevés peuvent être saisis, transportés d'office, suivant leur nature, soit
en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en fonction de leurs classes et de leurs critères de
dangerosité, tels que prévus par la législation et la réglementation en vigueur. L’entrepreneur en supporte tous les
frais ainsi que les risques liés.
Les mesures définies précédemment sont appliquées sans préjudice des pénalités financières, dont la consistance
et les modalités sont fixé par le cahier des prescriptions spéciales, sans préjudice de l'application des mesures
coercitives prévues aux articles 119 à 121 du cahier des clauses administratives générales.
ARTICLE 17 : ESSAIS ET CONTROLE DES OUVRAGES, DES PARTIES D’OUVRAGES ET DES
PRESTATIONS DE TRAVAUX
Les essais et contrôles des ouvrages, des éléments d’ouvrage et des prestations de travaux, lorsqu'ils doivent
être prévus dans le cadre du marché public de travaux, s’exécutent conformément aux dispositions législatives et
réglementaires prévues dans le cadre du contrôle technique de la construction d’ouvrage.
ARTICLE 18 : CONFORMITE, MALFAÇONS ET VICES DE CONSTRUCTION
Au titre de cet article et pour les différents ouvrages, les éléments d’ouvrages et les prestations de travaux,
sont entendus par :
— conformité : La satisfaction aux exigences des spécifications techniques, des conditions de mise en œuvre
et des sujétions de bonne exécution telles que prescrites par les documents généraux et particuliers applicables
au marché public de travaux.
— malfaçon : Appelée également désordre, la malfaçon est un défaut, un manquement ou une imperfection qui
intervient lors de l’exécution d’un ouvrage, d’un élément d’ouvrage et de prestations de travaux et pouvant nuire à
son fonctionnement, son usage ou à son esthétique. Il s’agit de défaut mineur, sans élément de gravité, qui
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n’occasionne pas d’inconvénients majeurs ou de risques pour la sécurité des utilisateurs ou pour l’intégrité de
l’ouvrage, des éléments d’ouvrage et des prestations de travaux.
— vice de construction : Un vice de construction est une défectuosité qui affecte la conception ou la réalisation
d’un ouvrage, d’un élément d’ouvrage ou de prestations de travaux et qui entraîne leurs destructions, leurs
affaissements, ou leurs enfoncements, même de manière partielle. Le vice de construction rend l’ouvrage,
l’élément d’ouvrage ou les prestations de travaux impropres à l’usage qui leur est destiné.
Durant toute la phase d’exécution des travaux et celle couvrant la période de garantie, l’entrepreneur est tenu de
remédier à toutes les malfaçons constatées même celles dues à une non-conformité.
Lorsque le maître d'œuvre présume qu'il existe un vice de construction dans un ouvrage, un élément d’ouvrage ou
des prestations de travaux, il peut, jusqu'à l'expiration du délai de garantie, prescrire par ordre de service les
mesures de nature à permettre de déceler ce vice de construction. Ces mesures peuvent comprendre, le cas
échéant, la démolition partielle ou totale de l'ouvrage, de l’élément d’ouvrage ou des prestations de travaux. Le
service contractant est tenu informé. Le maître d'œuvre peut également exécuter ces mesures lui-même ou les
faire exécuter par un tiers, mais les opérations doivent être effectuées en présence de l’entrepreneur dûment
convoqué pour la circonstance.
Si un vice de construction est constaté, nonobstant la mise en jeu des responsabilités des différents
intervenants, les dépenses correspondant au rétablissement de l'intégralité de l'ouvrage, de l’élément d’ouvrage
ou des prestations de travaux, ainsi que les dépenses résultant des opérations éventuelles ayant permis de mettre
le vice de construction en évidence, sont à la charge de l’entrepreneur, sans préjudice de l'indemnisation à laquelle
le service contractant peut prétendre en conséquence.
Si aucun vice de construction n'est constaté, l’entrepreneur peut prétendre au remboursement des dépenses
engagées dans le cadre des dispositions de l'article 18.3, si celles-ci lui ont été imputées.
En tout état de cause et pour tout différend entrant dans ce cadre, il est fait application des dispositions des
articles 116 et 117 du cahier des clauses administratives générales relatives aux modalités de règlement amiable
des litiges.
ARTICLE 19 : LES MODALITES RELATIVES AUX SITUATIONS DE TRAVAUX
Les situations de travaux se rapportent sur le plan du principe aux modalités de consignation des travaux
exécutés.
Les situations de travaux sont établies par l’entrepreneur et déposées, périodiquement et chaque fois qu'il
s’avère nécessaire, à l’intention du maître d’œuvre qui les fait vérifier et y apporte les rectifications qu'il juge
nécessaires.
Dans un délai de quinze (15) jours, à compter de ce dépôt, le maître d’œuvre doit faire connaître par écrit son
accord à l’entrepreneur ou présenter, le cas échéant, à son acceptation, une situation de travaux rectifiée.
L’entrepreneur doit dans un délai de dix (10) jours à compter de la notification de la situation de travaux
rectifiée, retourner ladite situation, revêtue de son acceptation ou formuler par écrit ses observations.
Passé ce délai, la situation de travaux est réputée avoir été acceptée par l’entrepreneur.
ARTICLE 20 : LES MODALITES RELATIVES AUX RELEVES DE TRAVAUX
Lorsque les ouvrages, les éléments d’ouvrages ou les prestations de travaux doivent, ultérieurement être cachés
ou devenir inaccessibles et que conséquemment les quantités exécutées ne sont plus susceptibles de vérifications,
l’entrepreneur doit en assurer le relevé contradictoirement avec le maître d’œuvre chargé de la surveillance et du
suivi des travaux.
Si le maître d’œuvre estime qu'une rectification doit être apportée au relevé de travaux proposé par
l’entrepreneur, le relevé de travaux rectifié par le maître d’œuvre doit être soumis à l’entrepreneur pour
acceptation.
Si l’entrepreneur refuse de signer le relevé de travaux ou ne le signe qu'avec réserve, il est dressé un procès-
verbal consignant la présentation et les circonstances qui ont accompagné l’élaboration du relevé de travaux en
question.
L’entrepreneur dispose d'un délai de dix (10) jours, à compter de la date du procès-verbal sus-évoqué pour
formuler par écrit ses observations.
Passé ce délai, le relevé de travaux est réputé avoir été accepté et signé par l’entrepreneur sans aucune réserve.
Pour servir et faire valoir droit à paiement, les relevés de travaux ne sont pris en compte dans les conditions qui
sont établies par l’entrepreneur qu'autant qu'ils ont été admis et acceptés par le maître d’œuvre.
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ARTICLE 21: LE REGIME ET CONDITIONS RELATIF AU NANTISSEMENT
Les marchés publics de travaux et leurs avenants sont susceptibles de nantissement aux conditions
prévues par la réglementation des marchés publics.
Il est entendu par nantissement, le contrat portant nantissement de créance par lequel l’entrepreneur titulaire du
marché, bénéficiant du paiement direct, donnent en gage leurs créances respectives, fruit de l'exécution du
marché public de travaux, à un établissement bancaire, à un groupement d’établissements bancaires ou à un
établissement financier.
Le bénéfice du nantissement garantit à l’entrepreneur, bénéficiant du paiement direct, le financement des
travaux pour lesquels ils sont engagés.
La procédure de nantissement de créance permet la vente par anticipation des créances à venir résultant de
l'exécution du marché public de travaux en vue d'obtenir un préfinancement. Elle met en relation trois (3)
personnes :
— le cédant : L’entrepreneur, titulaire du marché public de travaux, bénéficiant du paiement direct ;
— le cessionnaire : L’établissement bancaire, le groupement d’établissement bancaire ou la caisse de garantie des
marchés publics
— le cédé : Le service contractant, débiteur de la créance résultant de l'exécution du marché public de travaux.
Le service contractant remet à l’entrepreneur, une décision portant « acte de nantissement de créances dans le
cadre d’un marché public de travaux », selon les modalités fixées à l’article 22.2 ci-dessous, accompagnée d’un
exemplaire du marché public de travaux revêtu d’une mention spéciale indiquant que cette pièce forme titre de
gage auprès d’un établissement bancaire, d’un groupement d’établissements bancaires ou d’un établissement
financier, dénommés, établissement de crédit cessionnaire.
Il est entendu par mention spéciale, la mention « exemplaire unique » qui doit être assortie d’un numéro
d’ordre, inscrit sur un registre coté et paraphé dédié à cet effet, un numéro d’enregistrement et une
date d’établissement.
La mention spéciale « exemplaire unique », apposée sur le marché public des travaux à nantir, fait également
l’objet d’une décision dûment établie par le service contractant.
La décision sus-évoquée doit expressément mentionner la nature de l’acte, qui doit accompagner
l’exemplaire unique, comme un « acte de nantissement de créances dans le cadre d’un marché public de travaux ».
A cet effet, la décision doit comporter :
— le nom de l’entrepreneur ou la dénomination de l’entreprise ;
— la qualité de l’entrepreneur dans le marché public des travaux (entrepreneur seul, membre d’un groupement
momentané, sous-traitant) ;
— la dénomination de l'établissement de crédit cessionnaire pour le compte duquel est délivré l’exemplaire du
marché portant mention spéciale ;
— la désignation ou l'individualisation de la créance nantie (indication du débiteur, lieu de paiement, montant des
créances ou de leur montant prévisionnel, selon la rémunération arrêtée, de leur échéance, selon le rythme des
acomptes ou dans le cadre d’un règlement pour solde et par rapport à la qualité de l’entrepreneur dans le marché
public de travaux).
La décision portant « acte de nantissement de créances dans le cadre d’un marché public de travaux » est établie
en double exemplaire.
Les deux exemplaires doivent être datés et signés par le service contractant cédé. Ils doivent contenir les
mentions d’accusé de réception, permettant à l’établissement de crédit cessionnaire de porter la date et le
numéro de réception des deux exemplaires notifiés de la décision et de faire retour d’un exemplaire, portant les
mentions de réception, au service contractant cédé. Le retour du deuxième exemplaire se fait après la
notification des deux exemplaires notifiés à l’établissement de crédit cessionnaire par le service contractant
cédé et par le biais de l’entrepreneur cédant.
L’omission de ces mentions et l’absence de tout retour de l’exemplaire notifié, impliquent que l'acte ne vaut pas
nantissement de créance.
Le caractère opposable du nantissement à l'égard du débiteur cédé n’est rendu exécutoire que lorsque
l’établissement de crédit cessionnaire retourne l’exemplaire portant les mentions d’accusé de réception au
service contractant cédé et notifie la décision et l’exemplaire unique, comme pièce justificative autorisant le
paiement, à son profit, au comptable public assignataire, désigné dans le marché public de travaux comme
comptable chargé du paiement.
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Si la remise à l’entrepreneur de l’exemplaire visé à l’alinéa ci-dessus, est impossible en raison du secret exigé,
l’intéressé peut demander à l’autorité avec laquelle il aura traité, un extrait signé du marché qui portera la
mention indiquée à l’alinéa ci-dessus, et contiendra les indications compatibles avec le secret exigé. La remise de
cette pièce équivaudra, dans les mêmes formes que ci-dessus, pour la constitution du nantissement, à la remise
d’un exemplaire intégral.
L’obligation de dépossession de gage, réalisée par la remise des pièces désignées ci-dessus, confère au comptable
chargé du paiement, à l’égard des bénéficiaires du nantissement, la qualité de tiers détenteur du gage.
Dans le cas où l’entrepreneur se ravise quant au nantissement de créances, il doit en aviser immédiatement le
service contractant qui procède à l’annulation de la décision citée à l’article 22.2.2 ci-dessus
ARTICLE 22 : MODALITES RELATIVES AUX RECEPTIONS
Il est entendu par réception, la procédure légale par laquelle le service contractant constate que l'exécution des
prestations est conforme aux diverses prescriptions du marché public de travaux contenues dans les différents
documents qui le compose et plus généralement aux règles de l'art.
Les règles de l’art se définissent comme la technique appropriée de réalisation. Cette technicité doit être acquise
par l'ensemble des professionnels au moment de la réalisation de l'acte.
Sous certaines conditions, la réception peut revêtir un caractère partiel.
En tout état de cause, le prononcé de la réception relève de l’obligation pour le service contractant et si les
travaux achevés sont en état d’être réceptionnés, l’entrepreneur a un droit acquis à la réception. Le maître
d'œuvre a cependant une obligation de conseil qui est susceptible d'engager sa responsabilité contractuelle
propre.
A l’achèvement des prestations objet du marché, l’entrepreneur est tenu d’informer le service contractant, par un
avis d’achèvement écrit, de la date envisagée pour la réception des ouvrages, des éléments d’ouvrage et/ou des
prestations de travaux.
L’entrepreneur ayant été convoqué, le maître d'œuvre procède, en présence du contrôleur technique et des
responsables des différents réseaux, aux opérations préalables à la réception des ouvrages, des éléments
d’ouvrage et/ou des prestations de travaux à la date indiquée dans l'avis d’achèvement mentionné ci-dessus.
Dans le cas où le maître d'œuvre n'a pas arrêté le déroulement des opérations préalables à la date indiquée à
l’alinéa précédent, l’entrepreneur en informe le service contractant par lettre recommandée avec demande
d'accusé de réception.
Le service contractant fixe la date du déroulement des opérations préalables à la réception dans la limite des
trente (30) jours qui suivent la réception de la lettre adressée par l’entrepreneur.
La nouvelle date, fixée par le service contractant, est notifiée au maître d'œuvre et à l’entrepreneur. Dans le
même cadre, ils sont informés, qu’à la nouvelle date du déroulement des opérations préalables à la réception, le
service contractant sera présent, ou dûment représenté, et assisté, en tant que de besoin, d'un expert, afin de
permettre, le cas échéant, l’accomplissement des opérations préalables à la réception même dans le cas où :
— le maître d'œuvre, dûment convoqué, n'est pas présent ou dûment représenté à la nouvelle date fixée pour le
déroulement des opérations préalables à la réception. Cette absence donne lieu à l’établissement d’un constat ;
— le maître d'œuvre, présent ou dûment représenté, refuse de procéder à ces opérations préalables à la
réception. Ce refus donne lieu à l’établissement d’un constat.
A défaut de fixation d’une nouvelle date par le service contractant, la réception des travaux est réputée
acquise à l'expiration du délai, mentionné à l’article 92.2.2 du cahier des clauses administratives générales.
Les opérations préalables à la décision de réception comportent, en tant que de besoin :
— la reconnaissance des ouvrages, des éléments d’ouvrage et/ou des prestations de travaux exécutés ;
— les épreuves éventuellement prévues par le marché public de travaux ;
— la constatation éventuelle de l'inexécution des prestations prévues au marché public de travaux ;
— la vérification de la conformité des conditions de pose des équipements, dans le cadre des prestations de
travaux, aux spécifications des fournisseurs et conditionnant leur garantie ;
— la constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ;
— la constatation du repliement des installations de chantier et de la remise en état des terrains et des lieux ;
— les constatations relatives à l'achèvement des travaux.
Les opérations préalables de réception indiquées précédemment font l'objet d'un procès-verbal, dressé séance
tenante par le maître d'œuvre.
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Le procès-verbal, dressé en séance tenante, est contradictoirement signé par le service contractant ou son
représentant, par le maître d’œuvre et par l’entrepreneur.
Si l’entrepreneur refuse de signer le procès-verbal, ce refus donne lieu à l’établissement d’un constat sur le
procès-verbal.
Un exemplaire du procès-verbal est remis à l’entrepreneur.
Dans un délai de cinq (5) jours suivant la date du procès-verbal, le maître d'œuvre fait connaître à l’entrepreneur
les suites réservées aux opérations préalables à la réception sur la base de ses propositions au service
contractant et portant sur :
— la « non réception » des ouvrages, des éléments d’ouvrage et/ou des prestations de travaux ;
— la « réception avec réserves » des ouvrages, des éléments d’ouvrage et/ou des prestations de travaux et les
réserves dont le maître d’œuvre a proposé d’assortir la réception ;
— la « réception sans réserves » des ouvrages, des éléments d’ouvrage et/ou des prestations de travaux.
Si le maître d'œuvre ne respecte pas le délai mentionné à l'alinéa précédent, l’entrepreneur transmet un
exemplaire du procès-verbal au service contractant, afin de lui permettre de prononcer la réception des travaux,
le cas échéant.
En cas d'application de l'article 92.2.3 du cahier des clauses administratives générales, le procès-verbal est
établi et signé par le service contractant qui le notifie au maître d'œuvre. Un exemplaire est remis à
l’entrepreneur.
La durée des opérations préalables à la réception est précisée dans le cahier des charges et dans le marché public
de travaux.
En tout état de cause, les opérations préalables à la réception ne doivent, en aucun cas, être confondues avec le
prononcé de la réception elle-même.
Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du maître d'œuvre, le service
contractant doit prendre la décision :
— de prononcer la réception ;
— de ne pas prononcer la réception ;
— de prononcer la réception avec réserves.
Si le service contractant décide de prononcer la réception, il doit en informer l’entrepreneur et fixer la date de
réception. La décision ainsi prise est notifiée à l’entrepreneur, titulaire du marché public de travaux, dans les
trente (30) jours suivant la date d’établissement du procès-verbal prévu à l’article 25.4 ci-dessus. Il est procédé
à la réception du marché.
Dans le cas où certaines épreuves, telles que prévues dans le cadre des opérations préalables à la réception objet
de l’article 92.3 cahier des clauses administratives générales, doivent, conformément aux stipulations prévues
par les documents particuliers du marché, être exécutées après une durée déterminée de mise en service des
ouvrages, des éléments d’ouvrage ou des prestations de travaux ou à certaines périodes de l'année, la réception
ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante de ces épreuves.
Si de telles épreuves, exécutées pendant le délai de garantie, dans les conditions des articles 97 et 98 du cahier
des clauses administratives générales, ne sont pas concluantes, la réception est reportée.
Toute prise de possession des ouvrages, des éléments d’ouvrage et des prestations de travaux par le service
contractant doit être précédée de leur réception.
Toutefois, si le service contractant anticipe la prise de possession, celle-ci peut intervenir antérieurement à la
réception, sous réserve de l'établissement préalable d'un état des lieux contradictoire.
Dans le cas des marchés publics de travaux comportant un délai de garantie au sens de l’article 96.1 du cahier des
clauses administratives générales, la procédure de réception du marché est prononcée en deux phases, une
réception provisoire et une réception définitive.
Lorsqu’il est prévu dans le marché public, un délai d’exécution partiel distinct dans le cadre du délai d’exécution
global, il peut être prévu une réception provisoire partielle des prestations qui lui correspondent dans les
conditions citées ci-dessus.
Dans tous les cas, le décompte général est unique pour l'ensemble des travaux, la notification de la dernière
décision de réception partielle faisant courir le délai prévu à l'article 76.6 du cahier des clauses administratives
générales.
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ARTICLE 23 : MODALITES RELATIVES AUX GARANTIES.
— Les garanties post-contractuelles. La réception constitue le début de la période des garanties post-
contractuelles. Ces garanties recouvrent deux natures différentes
— la garantie qui couvre la période de garantie, lorsque cette période est prévue dans le cadre du marché public
de travaux ;
— la garantie décennale, exigée par la législation en vigueur, pour une certaine catégorie de travaux, et qui couvre
le délai décennal.
Lorsqu’il est prévu dans le cadre d’un marché public de travaux, le délai de garantie doit être couvert par une
garantie qui vise à assurer les ouvrages, les éléments d’ouvrage et les prestations de travaux contre tous les
désordres qui ont pour origine une non-conformité, ou une malfaçon, au sens de l’article 66.1 ci-dessus, et qui se
révèlent soit au moment de la réception provisoire des travaux, soit postérieurement à la réception provisoire et
pendant la période couverte par le délai de garantie jusqu’au prononcé de la réception définitive.
A défaut de stipulation expresse dans le cahier des prescriptions spéciales, le délai de garantie, au sens de
l’article 97.1 du cahier des clauses administratives générales est d’au moins six (6) mois à dater de la réception
provisoire pour les travaux d'entretien, les terrassements et les chaussées d'empierrement, et d’au moins un (1)
an pour les autres ouvrages.
Pendant la période du délai de garantie, l’entrepreneur demeure responsable de ces ouvrages, de ces éléments
d’ouvrage, de ces prestations de travaux et est tenu de les entretenir.
Le délai de garantie, peut faire l’objet de prolongation dans les conditions prévues à l’article 99 du cahier des
clauses administratives générales.
Pendant le délai de garantie, l’entrepreneur est tenu à d’autres obligations pour lesquelles, il doit :
a) remédier à tous les désordres signalés par le service contractant et/ou le maître d'œuvre, de telle sorte que
les ouvrages, les éléments d’ouvrage et/ou les prestations de travaux soient conformes à l'état où ils étaient lors
de la réception provisoire ;
b) procéder, le cas échéant, aux modifications ou aux confortements nécessaires à l'issue des épreuves
effectuées conformément aux stipulations prévues par les documents particuliers du marché ;
c) remettre au maître d'œuvre les différentes liasses de documents de travaux d’après l’exécution des ouvrages,
des éléments d’ouvrage et/ou des prestations de travaux conformes aux conditions d’exécution tel que précisé à
l'article 95 du cahier des clauses administratives générales.
Les dépenses correspondant aux travaux prescrits par le service contractant ou le maître d'œuvre et ayant pour
objet de remédier aux déficiences énoncées aux alinéas (b) et (c) de l’article 98.1 du cahier des clauses
administratives générales, ne sont à la charge de l’entrepreneur que si la cause de ces déficiences lui est
imputable.
L’obligation liée à cette garantie post-contractuelle ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux
effets occasionnés par l'usage ou du fait de l'usure normale.
Lorsqu’il est prévu une réception provisoire partielle des travaux, dans les conditions fixées à l’article 94.2 du
cahier des clauses administratives générales, le délai de garantie commence à courir à compter de la date de
cette réception partielle effective. Toutefois, la caution ou la retenue de garantie, selon le cas, n’est libérée qu’à
l’expiration du délai de garantie de l’ensemble des prestations objet du marché public de travaux.
A l'expiration du délai de garantie, l’entrepreneur est dégagé de ses obligations contractuelles, à l'exception de
toutes autres garanties particulières, éventuellement prévues par les documents particuliers du marché public
des travaux, ou toutes autres garanties à vocation légale et/ou réglementaire auxquelles sont assujetties
certaines catégories de travaux.
Les cautions constituées dans le cadre précité sont libérées dans les conditions prévues par la réglementation des
marchés publics.
Le service contractant se réserve le droit de faire obstacle à la libération de la caution ou de la retenue de
garantie couvrant la période de garantie. Dans ce cas, il informe l’entrepreneur, par tout moyen écrit, de sa
décision et des considérants ayant concouru à motiver la prise de cette décision.
En tout état de cause et pour tout différend, il est fait application des dispositions des articles 116 et 117 du
cahier des clauses administratives générales.
Le service contractant ne peut se voir opposer une prolongation du délai de garantie dans le cas où, à l’expiration
de ce délai de garantie tel que fixé à l’article 97.2 du cahier des clauses administratives générales,
l’entrepreneur n'a pas procédé à l'exécution des travaux et prestations énumérés à l'article 98.1 du cahier des
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clauses administratives générales. Ainsi qu'à l'exécution de ceux exigés, le cas échéant, en application des
dispositions de l'article 66.3 du cahier des clauses administratives générales.
En tout état de cause, la décision de prorogation du délai de garantie doit être notifiée à l'entrepreneur.
La prorogation du délai de garantie court jusqu'à l'exécution complète des travaux et prestations.
Les documents particuliers du marché public de travaux peuvent prévoir des garanties particulières, s'étendant
au-delà du délai de garantie fixé à l'article 97 du cahier des clauses administratives générales. En application de
la législation et de la réglementation auxquelles sont assujetties certaines catégories de travaux.
En tout état de cause, la souscription aux garanties particulières sus-évoquées n'a pas pour effet de retarder la
libération des cautions ou des retenues de garantie au-delà de l'expiration du délai de garantie et au prononcé de
la réception définitive.
ARTICLE 24 : DISPOSITION DES ASSURANCES
Le maître d’œuvre, le contrôleur technique, l’entrepreneur, ainsi que tout autre intervenant, personne physique ou
morale, dont la responsabilité peut être engagée à l’occasion de travaux de construction, de restauration ou de
réhabilitation d’ouvrages, d’éléments d’ouvrage et de prestations de travaux doivent souscrire à différentes
assurances permettant de garantir leur responsabilité à l'égard du service contractant et des tiers, victimes
d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution des prestations objet du marché public de travaux.
Ces assurances recouvrent deux (2) catégories :
— Les assurances obligatoires que recouvrent :
• l’assurance pour responsabilité civile professionnelle.
— Les assurances facultatives que recouvrent notamment :
• l’assurance tous risques chantiers.
Les assurances produites par l’ensemble des intervenants, cités à l’article 101.1 du cahier des clauses
administratives générales, doivent être souscrite auprès du même établissement assureur.
Assurance pour responsabilité civile professionnelle.
L’assurance pour responsabilité civile professionnelle est une assurance obligatoire pour les intervenants cités à
l’article 101.1 du cahier des clauses administratives générales.
Au titre de la responsabilité civile professionnelle, la police d’assurance couvre les dommages corporels, matériels
ou immatériels consécutifs à des accidents, vols ou incendies survenus dans le cadre de l'exécution des
prestations objet du marché public de travaux.
L’assurance pour responsabilité civile professionnelle couvre la période s’étalant de l’ouverture de chantier
jusqu’à la réception définitive des prestations objet du marché public de travaux.
Les parties prenantes, énumérées à l’article 101.1 du cahier des clauses administratives générales, et dont la
responsabilité civile professionnelle peut être engagée à l’occasion de travaux de construction, de restauration ou
de réhabilitation d’ouvrages, d’éléments d’ouvrage et de prestations de travaux, doivent justifier, dans la limite
d’un délai de trente (30) jours à compter de la notification du marché public de travaux et avant tout début
d’exécution, qu'ils sont titulaires des polices d’assurances requises, par le biais d’attestations établissant
l’étendue de la responsabilité de chacun d’entre eux, garantie au service contractant.
A tout moment et durant toute la période d'exécution du marché public de travaux, les parties prenantes,
énumérées à l’article 101.1 du cahier des clauses administratives générales, et dont la responsabilité civile
professionnelle est engagée, doivent être en mesure de produire l’attestation citée précédemment, sur demande
du service contractant.
Les assurances facultatives
En sus des assurances obligatoires, telles que précisées ci-dessus, le marché public de travaux peut prévoir
également des assurances facultatives, notamment l’assurance « tous risques chantier ».
L’assurance « tous risques chantier » est une assurance facultative qui garantit tous les dommages
aléatoires pouvant survenir sur le chantier, notamment les dommages corporels, matériels ou immatériels,
occasionnés par la construction de l'ouvrage, à l'ouvrage lui-même ou au matériel et aux matériaux utilisés.
L’assurance « tous risques chantier » prend effet à l’ouverture du chantier et s’achève à la réception provisoire
des prestations objet du marché public de travaux.
En tout état de cause, l’assurance tous risques chantier ne couvre ni les vices de construction, ni les erreurs de
conception.
L’entrepreneur titulaire du marché public de travaux, demeure le seul responsable.
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